
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COUPE DEPARTEMENTALE MINIMES M et F 
COUPE KATA MINIMES M et F 

Le Dimanche 9 Janvier 2022 
12 Place Général de Gaulle, 
57170 Château-Salins 

Le Comité de Moselle de judo organise la coupe départementale de judo réservée aux 
Minimes M et F.  

Article 1 : Condition de participation : 

Les judokas devront : 
- Être Minimes (2008 – 2009) 
- Être ceinture orange minimum.  
- Être préinscrit sur l’Extranet de la FFJUDO  

Dans le cas où il n’est pas préinscrit, le judoka devra : 
- Présenter ses deux années de licence FFJDA, dont celle de l’année en cours. 
- Présenter son passeport de moins de 8 ans. 
- Présenter l’attestation attestant  qu’il/elle a renseigné le questionnaire relatif à 

l’état de santé du sportif Mineur. ( Lien ici ) 
-

Article 2 : Organisation de la journée 

Horaires de pesée: 

Minimes F :	 	    12h00 à 12h45 
Début des combats :	    13h00 

Coupe Kata :	 	    
Début de l’animation :	   12h00 

Minimes M ::	   12h00 à 12h45 
Début des combats :	    13h00 

https://www.ffjudo.com/uploads/elfinder/ACTUALITES/2021/DIVERS/CERTIFICAT/ATTESTATION%2520questionnaire%2520sant%25C3%25A9%2520mineurs.pdf


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 4 : Accompagnant 

Tous les accompagnants Mosellans devront présenter leur badge de coach pour 
accompagner leurs enfants sur le plateau technique. Nos amis des autres départements 
devront présenter leur carte pro, ou une copie du diplôme, ou leur livret de formation pour 
récupérer un pass-visiteur. 

Article 5 : Pass sanitaire 
Les combattants, l’encadrement et les parents devront présenter leur PASS SANITAIRE 
pour entrer dans la salle de compétition. 

Article 6 : Arbitrage 
Mise en application des règles d’arbitrage de la FFJDA. 

Article 7 : Résultats 
Les résultats de la manifestation seront en ligne dès le soir sur le site http//:www.judo-
moselle.fr 

Responsable CD-57 Judo : 	 Mme GACOIN Gisele. 

Responsable Arbitrage : 	 M. KLEIN Gaston. 

Responsable C/Sportifs :	 Mme HILLION Joëlle. 


